
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paul Molac 

 

 

 

que cela ait soulevé leur enthousiasme… 
En 2022, un collectif transpartisan de députés a porté 
une loi sur la régulation médicale. La mesure phare qui 
soumettait un agrément pour l’installation des 
médecins en zone bien pourvues a été écartée avec les 
voix de la majorité et du Rassemblement national. De 
bonnes mesures ont été cependant adoptées, mais je 
crains qu’elles ne suffisent pas. Aussi, ai-je demandé au 
ministre d’autoriser plus de médecins en formation. 
 

Autre problème: le manque de moyens dédiés à la 
reconstruction/renovation des hôpitaux. Que ce soit à 
Ploërmel ou Redon, les propositions ne sont pas à la 
hauteur des défis à relever.  
Les hôpitaux sont globalement sous-dotés. Alors qu’il 
manque de l’argent, on incite des entreprises à des 
exonérations de cotisations sociales, privant la Sécurité 
Sociale d’environ 70 milliards d’euros. Certes, certaines 
sont justifiées mais pas toutes. […] 
 

Enfin, je ne peux terminer sans vous parler du 
nécessaire changement des modes de vie qui nous 
attend. L’énergie sera plus rare, plus chère et les 
matières premières moins abondantes.  
La transition n’est pas une option mais une nécessité. 
Cela ne veut pas dire qu’il n’y aura plus de 
développement mais que celui-ci devra être maîtrisé. 
Nous avons à imaginer un chemin commun mais je 
n’opposerai pas la fin du mois à la fin du monde.  
 

Nous avons l’élan collectif pour trouver les moyens de 
nos ambitions. Le peuple breton sait être résilient. Je ne 
doute pas que nous réussirons à surmonter ces enjeux. 
Aussi, je vous souhaite une bonne année 2024, avec de 
grands et de petits bonheurs, une bonne santé et la 
réussite professionnelle et personnelle. 
 

                                                     

Député de la 4e circonscription du Morbihan 

Kannad 4vet pastell-vro ar Mor-Bihan 

Deputë du 4iem paiz du Morbihan 

 

 

 

  PAUL MOLAC 

 

 

 

C’est toujours un moment particulier que d’adresser mes 
vœux à la population puisque chaque année, je profite 
de cette période pour m’exprimer sur les sujets qui ont 
marqué l’année passée et aborder les enjeux à venir. 
 

Globalement, je dirais que, par rapport à de nombreux 
pays, les choses vont plutôt bien avec un taux de 
chômage particulièrement bas, une activité économique 
qui reste soutenue et des défaillances d’entreprises qui 
sont plutôt faibles. Pour autant, l’augmentation des prix 
des matières premières, comme le carburant, et 
l’inflation ont fragilisé un certain nombre de concitoyens. 
Les demandes de recours aux aides se font plus 
nombreuses. La vigilance est donc de mise. 
 

Parmi les secteurs qui plombent le pouvoir d’achat, on 
retrouve le logement. […] L’Etat n’a pas pris la mesure du 
problème et ne soutient pas assez les grands acteurs du 
logement. Contrairement à ce que pense le Gouver-
nement, le marché seul ne réglera pas le problème. Je 
regrette, par exemple, que l’APL accession à la propriété 
n’ai pas été rétablie ainsi que les financements aux 
bailleurs sociaux. […] 
Avec le Zéro Artificialisation Nette (ZAN), les choses 
risquent encore de se complexifier. J’ai envoyé une alerte 
aux communes pour qu’elles prennent une délibération 
avant fin janvier pour demander une autre répartition 
des postes dans la conférence régionale du ZAN afin que 
les communautés de communes soient représentées […]. 
 

La thématique médicale est une autre de mes 
préoccupations. Il est assez paradoxal de voir que d’un 
côté, la médecine n’a jamais été aussi performante 
(prises en charge des cancers, AVC…) et que d’un autre 
côté, nombre de nos concitoyens ont du mal à accéder à 
un médecin généraliste et autres spécialistes. Depuis 
2012, j’ai régulièrement attiré l’attention des différents 
gouvernements sur cette question. On ne peut pas dire 
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Mes actions à l’Assemblée nationale 
 

Avec plus de 200 députés, issus de 9 groupes 

parlementaires différents, nous avons déposé une 

proposition de loi transpartisane contre la 

désertification médicale. Conscient de l’urgence de la 

situation, ce texte proposait de mieux répartir 

l’installation des médecins entre les territoires. 

Malheureusement, ce texte a été rejeté par la majorité 

de l’Assemblée.  En savoir plus. 

Je me suis adressé au ministre délégué à la Ville et au Logement à propos du projet de décret 

élargissant les zones tendues à 2 600 nouvelles communes. Ce dispositif permet de donner 

de nouveaux outils aux maires qui pourront encadrer les loyers, augmenter les taxes sur les 

logements vacants et les résidences secondaires en fonction de la tension immobilière. Mais, 

à mon sens, cet élargissement n’est pas à la hauteur de l’enjeu. En effet, seulement 140 

nouvelles communes ont bénéficié de cette mesure en Bretagne administrative. Pourtant, 

les difficultés d’accès au logement sont visibles sur la totalité du territoire et nécessitent de 

prendre des mesures adaptées. La Région Bretagne avait d’ailleurs demandé à ce que tout 

le territoire soit inscrit en zone tendue. Je réitère ainsi le vœu que l’ensemble des conseils 

municipaux puissent disposer de cette boîte à outils. Faisons confiance aux maires. 

Crise du logement : « Faisons confiance aux maires » 

« Libertés, Indépendants, Outre-Mer et Territoires 

J’ai interpellé le Gouvernement sur un problème de 

société majeur : la fermeture des services d’urgences 

dans certains hôpitaux la nuit. En effet, « le syndicat « 

SMUR – Urgences de France » a estimé qu’à la fin de 

l’été 2023, au moins 163 structures ont fermé au moins 

ponctuellement. En ce qui concerne l’hôpital de 

Redon, cette fermeture a même été prolongée. Cette 

situation est intolérable. » […] Lire l’article. 

Lutte contre les déserts médicaux  

Situation de crise dans les hôpitaux 

Défense du monde agricole 

Loi immigration 

J’ai voté contre. A mon sens, la loi votée est 

discriminatoire et inefficace. Avec mon groupe 

parlementaire Libertés, Indépendants, Outre-Mer et 

Territoire (LIOT), nous avions contribué à une version 

équilibrée par rapport à celle du Sénat. La loi votée n’a 

plus rien à voir avec ce qui avait été voté lors de 

l’examen en commission à l’Assemblée nationale. Elle 

discrimine les étrangers en situation régulière en 

restreignant leurs droits, faisant d’eux des travailleurs 

de seconde zone.  C’est contraire à l’histoire de la France 

qui a su intégrer des populations immigrées durant tout 

le XXème siècle. Souvenons-nous que les Bretons, eux-

mêmes, ont été nombreux à quitter leur terre pour 

subvenir à leurs besoins. Dans un monde ouvert où nous 

avons besoin de main-d’œuvre, cette loi n’est qu’un 

leurre, très éloignée du bon sens qui devrait prévaloir. 

Réforme des retraites 

Lutter contre la spéculation immobilière C’était un de mes engagements de campagne : 

m’opposer au report de l’âge légal de départ à la retraite. 

Fébrile et peu assuré de faire adopter cette mesure à 

l’Assemblée nationale, le Gouvernement a d’abord 

maquillé ce texte en un projet de loi de financement 

rectificatif de la sécurité sociale, puis a usé du 49 alinéa 

3. Ce faisant, il a décidé de bafouer le Parlement et la 

démocratie. Ce texte n’aura donc jamais été voté à 

l’Assemblée nationale. Il est dépourvu de légitimité. Lire. 

 

En utilisant une énième fois le 49 alinéa 3 sur un sujet 

majeur tel que la Réforme des retraites, le 

Gouvernement a bafoué le Parlement et la démocratie. 

Ce texte n’aura jamais été voté à l’Assemblée nationale 

et est donc dépourvu de légitimité. Cette méthode 

malhabile a entraîné le dépôt d'une motion de censure 

de la part de mon groupe parlementaire LIOT, rejetée à 

9 voix près (cf. article ci-dessous).   

Outil majeur de la transition agroécologique, la question 

des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques 

(MAEC) constitue un enjeu fort en Bretagne. En effet, 

elles incitent aux changements de pratiques et de 

systèmes en rémunérant les surcoûts et la prise de 

risque des exploitants. Or, l’accompagnement par l’Etat 

est aujourd’hui insuffisant. Voir la vidéo. 

Or, l’accompagnement par l’Etat est aujourd’hui 

insuffisant et il manque environ 250 à 300 millions 

d’euros selon Régions de France pour couvrir l’ensemble 

des engagements pris par le exploitants. L’Etat se doit 

d’être au rendez-vous. 

J’ai apprécié la réponse du Ministre qui a affirmé 

connaître en effet la question – qui touche notamment 

la Bretagne – et regardera ce qu’il est possible de faire 

pour couvrir les besoins. Nous serons attentifs aux 

résultats. 

https://paulmolac.bzh/petition-soutenez-notre-proposition-de-loi-contre-les-deserts-medicaux/
https://paulmolac.bzh/qag-situation-de-crise-aux-urgences-paul-molac-interpelle-le-gouvernement/
https://paulmolac.bzh/reforme-des-retraites-tout-ca-pour-ca/
https://paulmolac.bzh/qag-alerte-a-propos-des-mesures-agro-environnementales-et-climatiques-maec/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autres thématiques défendues  

Ploërmel - Après avoir initié une réunion avec les maires du territoire et des représentants du personnel du 

centre hospitalier, j’ai, avec une petite délégation d’élus, rencontré le directeur de l’hôpital, puis la directrice 

de l’ARS Bretagne. Notre objectif : remonter nos inquiétudes et obtenir des garanties pour l’avenir de 

l’établissement. Bonne nouvelle : le nouveau plan régional de santé pérennise les services essentiels, tel que 

la maternité. Redon – J’ai récemment interpellé le Gouvernement sur la nécessaire reconstruction de l’hôpital 

de Redon, élément essentiel en termes d’accès aux soins pour les habitants et d’attractivité pour l’ensemble 

du territoire du pays de Redon. Consulter la vidéo. En bref, à un moment où les hôpitaux connaissent des 

tensions graves et inédites (budgétaires, sociales, médicales…), je milite pour que la place des centres 

hospitaliers de Ploërmel et de Redon soit réaffirmée et consolidée dans le système de santé. 

 

 

Dans le cadre de la séance de « Questions orales sans débat » du mardi 12 décembre, j’ai décidé d’interpeller 

le Gouvernement sur la nécessaire reconstruction de l’hôpital de Redon. 

 

Territoires ruraux : les enjeux du « Zéro artificialisation nette » 

 

Défense des hôpitaux de proximité : Ploërmel et Redon 

Nous avons examiné une proposition de résolution transpartisane afin d’exprimer la voix du Parlement sur le 

projet d’accord de libre-échange entre l’Union Européenne et le Mercosur. J’ai insisté sur la préservation de 

notre agriculture qui doit faire face à des injonctions contradictoires : d’une part, des normes 

environnementales de plus en plus exigeantes (dont nous avons besoin pour préserver notre 

environnement) et d’autre part, une mise en concurrence internationale avec des produits agricoles faits avec 

des normes environnementales et sociales interdites chez nous. Nous ne devons sacrifier ni notre 

souveraineté alimentaire ni nos agriculteurs pour un accord commercial tel que le Mercosur. En savoir plus. 

Agriculture : halte aux injonctions contradictoires 

Au nom de mon groupe parlementaire « LIOT », je me suis exprimé sur la proposition de loi visant à faciliter 

la mise en œuvre des objectifs de « zéro artificialisation nette » (ZAN) au cœur des territoires. Mon groupe 

considère que ce texte est bienvenu. Face à l’artificialisation continue de nos terres, la réduction du rythme 

de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers est une aspiration nécessaire. Cependant, pour 

éviter une application purement mathématique et rigide du principe du ZAN, et permettre une réelle 

adaptation du principe aux réalités territoriales, il doit être adapté. Ainsi, nous souhaitons que soit prise en 

compte la diversité de nos territoires à travers une plus grande différenciation et territorialisation. Lire plus. 

Bretagne à cinq : l’espoir reste intact 

Depuis plus de quarante ans, la question du rattachement du département de la Loire-Atlantique à la Région 

Bretagne ne cesse de susciter les débats et n’est toujours pas tranchée. Avec 24 autres députés des cinq 

départements bretons, nous avons déposé une proposition de loi transpartisane visant à prévoir une 

consultation, non décisionnaire, des habitants de Loire-Atlantique sur cette question. Cette proposition de 

loi a été inscrite à l’ordre du jour de l’Assemblée nationale dans le cadre de la niche parlementaire de mon 

groupe parlementaire LIOT. Malheureusement, faute de temps, nous n’avons pu entamer l’examen du texte 

en séance. Pour autant, je reste pleinement confiant quant au devenir de ce texte. L’examen en commission 

ayant déjà été effectué, n’importe quel groupe parlementaire, y compris le mien, peut décider d’inscrire ce 

texte à l’avenir au sein de leur future niche parlementaire. Lire l’article. 

 

https://paulmolac.bzh/video-projet-de-reconstruction-de-lhopital-de-redon-paul-molac-interpelle-le-gouvernement/
https://paulmolac.bzh/accord-mercosur-lue-doit-mieux-faire/
https://paulmolac.bzh/mise-en-application-du-zan-paul-molac-propose-de-mettre-de-lhuile-dans-les-rouages/
https://paulmolac.bzh/proposition-de-consultation-des-electeurs-de-loire-atlantique-pas-dexamen-en-seance-publique-mais-lespoir-reste-intact/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Visite de Next Pharma - Ploërmel 

L’Outil en main - Férel Inauguration du lycée public - Ploërmel 

www.paulmolac.bzh 
 

www.facebook.com/paulmolac 
 

Twitter : Paul_Molac 
 

Instagram : paul.molac 
 

26, place de l’Hôtel de Ville – 56800 PLOËRMEL 
26, plasenn an Ti-Kêr – 56800 PLOERMAEL 

26, pllas de la Mèreri – 56800 PLLERMÈ 
02 97 70 61 72  

 

    paul.molac@assemblee-nationale.fr 

 

La 4ème circonscription en images 

 

Course-marche de solidarité La Gacilienne – La Gacilly 

La Malestroyenne - Malestroit 

Balade « Les globules 
en mobs » - Guégon 

Centre de secours - 
Guer  

  Comment me contacter ? 

Festi Val de l’Oust – Saint-Servant 

Sentier d’interprétation - Concoret 

Permanence - Burev - Buro 

 

En savoir plus 

 

Triathlon du Lac au Duc - Taupont 

Course de caisses à savon – La Roche-Bernard  

Bouge ton Cube - Lauzach 


